








 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

101142706  
RLG/KLD/MR 

      

      

A CARHAIX-PLOUGUER (Finistère), au siège de l’Office Notarial, ci-après 

nommé, 

Maître Romuald LE GOHIC, Notaire associé de la Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée « LES NOTAIRES DU POHER », titulaire d’un Office 

Notarial à CARHAIX-PLOUGUER (Finistère), 13 Avenue Victor Hugo, 

soussigné, 

 

Reçoit l'acte authentique de VENTE suivant. 

  

IDENTIFICATION DES PARTIES  

VENDEUR  

Madame Christiane Henriette OLIVE, Retraitée, demeurant à MARTIGUES (13500) 

15 chemin des Tardieux SAINT-JULIEN. 

Née à MARSEILLE (13000) le 16 avril 1948. 

Divorcée de Monsieur Fernand AIMON suivant jugement rendu par le tribunal 

judiciaire de AIX-EN-PROVENCE (13080) le 5 décembre 1978, et non remariée. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité Française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

ACQUEREUR  

Monsieur Arnaud Laurent Dominique CAPEL, Animalier technicien, époux de 

Madame Marine Isabelle Sarah MAS, demeurant à MARSEILLE 10ÈME 

ARRONDISSEMENT (13010) 4 rue Augusta. 

Né à MARSEILLE 12ÈME ARRONDISSEMENT (13012) le 16 octobre 1992. 

LE TRENTE JANVIER
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS,
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Marié à la mairie de MARSEILLE 10ÈME ARRONDISSEMENT (13010) le 18 

septembre 2021 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat 

de mariage préalable. 

De nationalité Française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

Monsieur Mathieu Daniel Laurent CAPEL, Etudiant, demeurant à MARSEILLE 

10ÈME ARRONDISSEMENT (13010) 17 rue d'Algésiras. 

Né à MARSEILLE 12ÈME ARRONDISSEMENT (13012) le 18 avril 2002. 

Célibataire. 

Non lié par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité Française. 

Résident au sens de la réglementation fiscale. 

 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Arnaud CAPEL acquiert la pleine propriété indivise du BIEN à 

concurrence de la moitié indivise. 

  

Monsieur Mathieu CAPEL acquiert la pleine propriété indivise du BIEN à 

concurrence de la moitié indivise. 

  

 Présence - représentation 

- Madame Christiane OLIVE est représentée à l’acte par Madame Karine 

LIBOUBAN-DAYOT Clerc de notaire demeurant ès-qualités à CARHAIX-PLOUGUER 

en vertu des pouvoirs qu’elle lui a conférés suivant acte sous signature privée en 

date à MARTIGUES du  03 Août 2022 et dont l’original est demeurée ci-annexée 

après mention. 

 

- Monsieur Arnaud CAPEL est représenté à l’acte par Madame Catherine MARZIN 

Clerc de notaire demeurant ès-qualités à CARHAIX-PLOUGUER en vertu des 

pouvoirs qu’elle lui a conférés suivant acte sous signature privée en date à 

MARTIGUES du  02 Août 2022 et dont l’original est demeurée ci-annexée après 

mention. 

 

- Monsieur Mathieu CAPEL  est représenté à l’acte par Madame Catherine MARZIN 

Clerc de notaire demeurant ès-qualités à CARHAIX-PLOUGUER en vertu des 

pouvoirs qu’elle lui a conférés suivant acte sous signature privée en date à 

MARTIGUES du  02 Août 2022 et dont l’original est demeurée ci-annexée après 

mention. 

 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les PARTIES, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 

limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent à l'acte, 

et elles déclarent notamment : 

 que leur état civil et leurs qualités sont exacts, 

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement 

ou liquidation judiciaire ou sous procédure de sauvegarde des 

entreprises, 
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 qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 

judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans 

laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social 

ou seulement conjointement, le délai de cinq ans marquant la 

prescription des actions de droit commun et de celle en recouvrement à 

l'endroit des associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912), 

 qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes 

protégées qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 

règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui 

peut être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni 

en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction 

d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties sur 

leur capacité : 

Concernant Madame Christiane OLIVE 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Arnaud CAPEL  

 Extrait d'acte de naissance. 

 Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant Monsieur Mathieu CAPEL  

 Extrait d'acte de naissance. 

 Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 

d’acquérir. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature des 

présentes. 

 

EXPOSE  

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne le ou les VENDEURS, présents ou représentés. 

En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à leur charge 



4 

 

 

aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 

solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les ACQUEREURS, présents ou 

représentés. En cas de pluralité, ils contracteront les obligations mises à 

leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que 

cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "PARTIES" désigne ensemble le VENDEUR et l'ACQUEREUR.  

 Le mot "BIEN" désigne le ou les BIENS de nature immobilière.  

 Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un 

tout indissociable avec l'acte et disposent du même caractère 

authentique. Il est précisé que les pièces mentionnées comme étant 

annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 

accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

A MARTIGUES (BOUCHES-DU-RHÔNE) (13500) Route de Sausset, 

Diverses parcelles de nature différente et une remise.  

Figurant ainsi au cadastre :  

  

Section N° Lieudit Surface Nature 

DM 192 9192, route de Sausset 00 ha 00 a 20 ca Sol 

DM 289 Les Plaines 00 ha 00 a 67 ca Lande 

DM 291 Les Plaines 00 ha 00 a 28 ca Sol 

DM 402 Les Plaines 00 ha 12 a 05 ca Terre 

 

Total surface : 00 ha 13 a 20 ca  
 

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 

 

Un extrait de plan cadastral est annexé. 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage de terrain et de remise 

provençale. 

EFFET RELATIF 

Donation-partage suivant acte reçu par Maître Lucien TOUSSAINT, notaire à 

MARTIGUES le 6 juillet 2001  publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-

PROVENCE 2, le 6 septembre 2001 volume 2001P, numéro 6463. 
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 La donatrice est depuis décédée à MARTIGUES (13)le 17 juillet 2015. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 

développée de l'acte. 

Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l'ACQUEREUR qui s’y oblige. 

  

PROPRIETE JOUISSANCE  

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les 

PARTIES déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation. 

  

P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de DIX-NEUF MILLE CINQ CENTS EUROS 

(19.500,00 EUR). 

  

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour par la comptabilité de l’office 

notarial au VENDEUR, qui en consent quittance. 

 

DONT QUITTANCE   

ORIGINE DES FONDS 

Etant ici précisé concernant Monsieur Arnaud CAPEL qu’il déclare avoir effectué le 

paiement de sa quote part de prix et des frais au moyen de ses fonds personnels, 

comme lui provenant d’un don manuel que lui a consenti ses parents il y a plus de 

six ans.  

Monsieur Arnaud CAPEL entend faire la présente acquisition pour lui tenir lieu 

de remploi de ses fonds propres, afin que le BIEN lui soit propre par l'effet de 

la subrogation réelle, en application des articles 1406, alinéa 2, et 1434 du 

Code civil. 

Il déclare ne pas avoir déjà remployé cette somme. 

 

INTERVENTION DU CONJOINT DE L'ACQUEREUR 

Madame Marine Isabelle Sarah MAS,  épouse de Monsieur Arnaud Laurent 

Dominique capel, demeurant à MARSEILLE 10ÈME ARRONDISSEMENT (13010) 4 

rue Augusta. 

Née à MARIGNANE (13700) le 4 août 1993. 

Mariée à la mairie de MARSEILLE 10ÈME ARRONDISSEMENT (13010) le 18 

septembre 2021 sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat 

de mariage préalable. 

De nationalité française. 
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Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

Représentée aux présente par Monsieur Mickaël CADIOU clerc de notaire 

demeurant ès-qualités à CARHAIX-PLOUGUER en vertu des pouvoirs qu’elle lui a 

conférés suivant acte sous signature privée en date à MARSEILLE du  09 janvier 

2023 et dont l’original est demeurée ci-annexée aux présentes après mention. 

 

Intervient aux présentes à l'effet de reconnaître l'exactitude de la déclaration 

à propos du remploi et reconnaître le caractère propre de l’immeuble ainsi 

acquis. 

 

RECONNAISSANCE DE LA REALITE DU REMPLOI 

Connaissance prise des présentes par la lecture effectuée par le notaire soussigné 

et les explications sur la technique du remploi qu’il lui a fournies, le conjoint de 

l'ACQUEREUR déclare : 

 Reconnaître le caractère propre des fonds au moyen desquels son 

conjoint s’est acquitté de la totalité du prix et des frais de l'acquisition. 

 Prendre acte de la volonté de son conjoint de procéder au remploi de ses 

fonds afin que le BIEN lui soit propre, sans qu’il n’y ait à ce sujet de 

récompense due à la communauté. 

 En conséquence, s’interdire à l’avenir de contester de quelque manière 

que ce soit le caractère propre de ce BIEN. 

 

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les PARTIES conviennent de ne séquestrer aucune somme à la sûreté des 

engagements pris dans l’acte.  

  

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 1. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  

Donation-partage suivant acte reçu par Maître Lucien TOUSSAINT, notaire à 

MARTIGUES le 6 juillet 2001 pour une valeur de cent trois mille cent quatre-vingt-

trois francs (103.183,00 frs).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de AIX-EN-PROVENCE 2, le 

6 septembre 2001  volume 2001P, numéro 6463. 

La donatrice est décédée à MARTIGUES DU 17 juillet 2015 

 

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 VG du 

Code général des impôts 

Le précédent propriétaire était Madame Claire CRESPI veuve OLIVE, domicilié 

MARTIGUES (13), 228 Route de Sausset SAINT JULIEN. Depuis décédée à 

MARTIGUES le 17 juillet 2015.  
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Le VENDEUR donne dès à présent pouvoir au notaire à l’effet de prélever sur le 

disponible du prix le montant exigible de l'impôt sur la plus-value déterminé sur 

l’imprimé 2048-IMM-SD pour le verser au trésor public. 

Il reconnaît en outre avoir été averti par le notaire des différents cas 

d’exonération en la matière et des conditions pour en bénéficier. 

  

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié à 

l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 

MARTIGUES CEDEX 2 - 110 AVENUE DU DOCTEUR FLEMING CS 20176 - 13695  et 

s’engage à signaler à ce centre tout changement d’adresse. 

  

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 U à 

150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 

revenus numéro 2042. 

Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application d'une 

amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende encourue 

puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en qualité 

d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 

du Code général des impôts. 

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière immobilière 

tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 

  

L'assiette des droits est de DIX-NEUF MILLE CINQ CENTS EUROS (19.500,00 EUR). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 

 

Taxe départementale 

19 500,00 

 

x 

 

4,50 % 

 

= 

 

878,00 

Taxe communale 

19 500,00 

 

x 

 

1,20 % 

 

= 

 

234,00 

     

Frais d'assiette 

878,00 

 

x 

 

2,37 % 

 

= 

 

21,00 

    

TOTAL 

 

1 133,00 
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CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 

contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État telle 

que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 

 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 

plein  
19.500,00 0,10% 20,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE  
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les PARTIES ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat sous 

signatures privées en date à CARHAIX-PLOUGUER du 19 août 2022. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, le BIEN étant destiné à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-

professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

  

Une copie du projet de l’acte a été notifiée à l'ACQUEREUR avec son accord par 

lettre recommandée électronique le 19 août 2022. (Accusé de réception du 20 

Août 2022). 

Aucune rétractation n’est intervenue de la part de l’ACQUEREUR dans le délai 

légal. 

Une copie du courriel de notification ainsi que l’accusé de réception sont annexés. 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction conformément aux 

dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 

A ce sujet le VENDEUR déclare :  

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter 

atteinte au droit de propriété, 

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit 

quelconque sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

  

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 

  

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires inscrits, 

à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à ses 

frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 

l'ACQUEREUR. 
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 Un état hypothécaire délivré le 28 septembre 2022 ne révèle aucune inscription 

ni prénotation.  

Etant précisé que cet état a été complété le 19 décembre 2023.  

 Cet état hypothécaire est annexé. 

  

Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de ce 

jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

  

SERVITUDES 

L'ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 

spéciale, s’il en existe. 

  

À la connaissance du VENDEUR, outre les servitudes pouvant résulter le cas 

échéant de l’acte, de la situation naturelle des lieux et environnementale du BIEN, 

de la loi et de l’urbanisme, il n’en existe pas d’autres que celles relatées ci-après :  

. autres que celles figurant d’ans l’acte de donation partage du 06 

juillet 2001  ci-dessous relatée 

Il est ici rappelé qu'aux termes d'un acte reçu par Maître Patrice GALLAY 

notaire à MARTIGUES les 27 et 29 Avril 1983 dont une expédition a été publiée au 

service de la publicité foncière de AIX EN PROVENCE le 10 juin 1983 volume 4126 

numéro 5,  il a été constitué une servitude de passage grevant les parcelles 

cadastrées section DM numéro 316 (devenue DM numéros 401 et 402)  et section 

DM numéro 291 au profit des parcelles section DM numéros 285 et 292. 

  

  Et celle créée à l’acte de vente au rapport de Maître Julie BUISSON 

notaire à BERRE L’ETANG (13) en date du 9 juillet 2021 ci-dessous littéralement 

reprise : 

 « Servitude de passage 

A titre de servitude réelle et perpétuelle, le propriétaire du fonds servant constitue au 

profit du fonds dominant, ce qui est accepté par son propriétaire, un droit de passage 

en tout temps et heures avec tous véhicules. 

Fonds dominant  

Propriétaire Monsieur Jean-Baptiste FINO et Madame Samantha GUILLEMIN 

Désignation 

A MARTIGUES (13500) Saint Julien Les MARTIGUES Route de Sausset les Pins, Chemin 

des Blancs Sud 

Un  terrain viabilisé eau et électricité (assainissement à réaliser) figurant au cadastre 

sous les relations suivantes  

Section DM numéro 320 Les plaines pour une surface de 00 ha 04a 13ca 

 

Effet relatif : 

Acquisition objet des présentes et qui sera publiée en même temps que mes présentes 

auprès du service de la publicité foncière compétente. 

 

Fonds servant 

Propriétaire : 

Madame Christiane Henriette OLIVE retraitée demeurant à MARTIGUES (13500) Saint 

julien les MARTIGUES 15 Chemin des tardieux 

Née à MARSEILLE (13) le 16 avril 1948 
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Divorcée de Monsieur Fernand AIMON suivant jugement rendu par le Tribunal de 

Grande Instance d’AIX EN PROVENCE (13100) le 5 décembre 1978 et non remariée. 

 

Désignation 

A MARTIGUES (13500) Saint Julien Les MARTIGUES Route de Sausset les Pins, Chemin 

des Blancs Sud 

Un  terrain viabilisé eau et électricité (assainissement à réaliser) figurant au cadastre 

sous les relations suivantes  

Section DM numéro 402 Les plaines pour une surface de 00 ha 12a 05ca 

 

Effet relatif : 

Donation-partage suivant acte reçu par Maître Lucien TOUSSAINT alors notaire à 

MARTIGUES le 6  SEPTEMBRE 2001 VOLUME 2001P NUM2RO 5697 

Etant ici précisé que le droit de retour conservé par Madame Claire  CRESPI sur la 

parcelle numéro 402 s’est éteint par suite de son décès en date à MARTIGUES le 17 

juillet 2015. 

 

Indemnité 

La constitution de servitude est consentie et acceptée moyennant une indemnité 

globale et forfaitaire de huit cents euros (800 euros) que le précédent propriétaire du 

fonds dominant Monsieur FOUQUE, vendeur, aux présentes, a payé comptant ce jour, 

et hors de la comptabilité de l’office notarial au propriétaire du fonds servant qui le 

reconnait et lui en consent bonne et valable quittance. 

       Dont quittance. 

  

Déclaration fiscales  

Pour la perception des droits d’enregistrement, les parties précisent que les immeubles 

en cause sont soumis au tarif de droit commune de l’article 1594 D du Code général 

des impôts. 

 

 

Modalités d’exercice de la servitude 

Ce droit de passage profitera aux propriétaires actuels et successifs du fonds dominant 

à leur famille, ayants droit et préposés, pour leurs besoins personnels et le cas échéant 

pour le besoin de leurs activités 

Ce droit de passage s’exercera exclusivement sur une bande d’une largeur de trois (3) 

mètres 

Son emprise approximative est figurée sous teinte verte sur le plan cadastral approuvé 

par parties. Annexe n°7 . 

Ce passage part de la limite Nord-Ouest de la parcelle DM numéro 402 puis longe la 

limite Ouest de la parcelle DM 402 pour aboutir à la limite Sud Est de la parcelle DM 

320 présentement vendue. 

Il devra être libre à toute heure du jour et de la nuit, ne devra jamais être encombré et 

aucun véhicule ne devra y stationner. 

Il ne pourra être ni obstrué ni fermé par un portail d’accès, sauf dans ce dernier cas 

accord entre les parties. 

Le propriétaire du fonds dominant entretiendra à ses frais le passage de manière qu’il 

soit normalement carrossable en tout temps par un véhicule particulier. 

Le défaut ou le manque d’entretien le rendra responsable de tous dommages 

intervenus sur les véhicules et les personnes et matières transportées, dans la mesure 

où ces véhicules sont d’un gabarit approprié pour emprunter un tel passage. 
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L’utilisation de ce passage ne devra cependant par apporter de nuisances au 

propriétaire du fonds servant par dégradation de son propre fonds ou par une 

circulation inappropriée à l’’assiette de ce passage. » 

 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée en 

jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 

notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie ne 

s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 

construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

 ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 

cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu exécuter par 

lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 

d’exonération de garantie des vices cachés. 

  

CONTENANCE DU TERRAIN ET DES CONSTRUCTIONS 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions. 

  

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts locaux. 

 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par l’occupant 

au premier jour du mois de janvier. 

 

La taxe foncière et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 

entière sont dues par le VENDEUR. 

Compte tenu du faible montant à répartir, les parties entendent dès à présent se 

dispenser de cette répartition, le VENDEUR conservant la charge de ces taxes 

pour l'année entière. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes fiscaux lui 

permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange de 

l'obligation de louer à certaines conditions. 

  



13 

 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de la 

continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 

souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 

relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à ses 

contrats de distribution et de fourniture. 

Il est ici précisé que le bâti vendu aux présentes, n'est pas relié à l'eau ni à 

l'électricité, et ne dispose pas d'assainissement . L'acquéreur déclare être 

parfaitement informé de ladite situation, il s'oblige à en faire son affaire 

personnelle ainsi expressément consenti. 

ASSURANCE 

L'ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 

ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN et confère 

à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats lorsqu’il 

avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

  

CONTRAT D’AFFICHAGE  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 

  

RAPPEL DES TEXTES EN MATIERE D’INDIVISION 

Les acquéreurs reconnaissent que le notaire les a parfaitement informés des 

dispositions légales applicables en matière d’indivision et plus particulièrement du 

droit de préemption reconnu aux indivisaires en matière de cession à titre 

onéreux à une personne étrangère à l’indivision. 

Pour compléter leur information sont rappelées, ci-après, les dispositions des 

articles 815, 815-3, 815-5-1, 815-14, 815-16, 815-17 et 815-18 du Code civil. 

 

Article 815 

"Nul ne peut être contraint à demeurer dans l’indivision et le partage peut toujours 

être provoqué, à moins qu’il n’y ait été sursis par jugement ou convention." 

 

Article 815-3 

"Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis peuvent, à cette 

majorité :  

1° Effectuer les actes d'administration relatifs aux biens indivis ;  

2° Donner à l'un ou plusieurs des indivisaires ou à un tiers un mandat général 

d'administration ;  

3° Vendre les meubles indivis pour payer les dettes et charges de l'indivision ;  

4° Conclure et renouveler les baux autres que ceux portant sur un immeuble à usage 

agricole, commercial, industriel ou artisanal.  

Ils sont tenus d'en informer les autres indivisaires. A défaut, les décisions prises sont 

inopposables à ces derniers.  

Toutefois, le consentement de tous les indivisaires est requis pour effectuer tout acte 

qui ne ressortit pas à l'exploitation normale des biens indivis et pour effectuer tout 

acte de disposition autre que ceux visés au 3°.  
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Si un indivisaire prend en main la gestion des biens indivis, au su des autres et 

néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir reçu un mandat tacite, 

couvrant les actes d'administration mais non les actes de disposition ni la conclusion 

ou le renouvellement des baux." 

 

Article 815-5-1 

"Sauf en cas de démembrement de la propriété du bien ou si l'un des indivisaires se 

trouve dans l'un des cas prévus à l’article 836, l'aliénation d'un bien indivis peut être 

autorisée par le tribunal judiciaire, à la demande de l'un ou des indivisaires titulaires 

d'au moins deux tiers des droits indivis, suivant les conditions et modalités définies aux 

alinéas suivants.  

Le ou les indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis expriment 

devant un notaire, à cette majorité, leur intention de procéder à l'aliénation du bien 

indivis.  

Dans le délai d'un mois suivant son recueil, le notaire fait signifier cette intention aux 

autres indivisaires. Si l'un ou plusieurs des indivisaires s'opposent à l'aliénation du 

bien indivis ou ne se manifestent pas dans un délai de trois mois à compter de la 

signification, le notaire le constate par procès-verbal.  

Dans ce cas, le tribunal judiciaire peut autoriser l'aliénation du bien indivis si celle-ci 

ne porte pas une atteinte excessive aux droits des autres indivisaires.  

Cette aliénation s'effectue par licitation. Les sommes qui en sont retirées ne peuvent 

faire l'objet d'un remploi sauf pour payer les dettes et charges de l'indivision. 

L'aliénation effectuée dans les conditions fixées par l'autorisation du tribunal judiciaire 

est opposable à l'indivisaire dont le consentement a fait défaut, sauf si l'intention 

d'aliéner le bien du ou des indivisaires titulaires d'au moins deux tiers des droits indivis 

ne lui avait pas été signifiée selon les modalités prévues au troisième alinéa." 

 

Article 815-14 

"L’indivisaire qui entend céder, à titre onéreux, à une personne étrangère à l’indivision, 

tout ou partie de ses droits dans les biens indivis ou dans un ou plusieurs de ces biens 

est tenu de notifier par acte extrajudiciaire aux autres indivisaires le prix et les 

conditions de la cession projetée ainsi que les nom, domicile et profession de la 

personne qui se propose d’acquérir. 

Tout indivisaire peut, dans le délai d’un mois qui suit cette notification, faire connaître 

au cédant, par acte extrajudiciaire, qu’il exerce un droit de préemption aux prix et 

conditions qui lui ont été notifiés. 

En cas de préemption, celui qui l’exerce dispose pour la réalisation de l’acte de vente 

d’un délai de deux mois à compter de la date d’envoi de sa réponse au vendeur. Passé 

ce délai, sa déclaration de préemption est nulle de plein droit, quinze jours après une 

mise en demeure restée sans effet, et sans préjudice des dommages-intérêts qui 

peuvent lui être demandés par le vendeur. 

Si plusieurs indivisaires exercent leur droit de préemption, ils sont réputés, sauf 

convention contraire, acquérir ensemble la portion mise en vente en proportion de 

leur part  respective dans l’indivision. 

Lorsque des délais de paiement ont été consentis par le cédant, l’article 828 est 

applicable." 

 

Article 815-16 

"Est nulle toute cession ou toute licitation opérée au mépris des dispositions des 

articles 815-14 et 815-15. L’action en nullité se prescrit par cinq ans. Elle ne peut être 

exercée que par ceux à qui les notifications devaient être faites ou par leurs héritiers." 
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Article 815-17 

« Les créanciers qui auraient pu agir sur les biens indivis avant qu'il y eût indivision, et 

ceux dont la créance résulte de la conservation ou de la gestion des biens indivis, 

seront payés par prélèvement sur l'actif avant le partage. Ils peuvent en outre 

poursuivre la saisie et la vente des biens indivis.  

Les créanciers personnels d'un indivisaire ne peuvent saisir sa part dans les biens 

indivis, meubles ou immeubles.  

Ils ont toutefois la faculté de provoquer le partage au nom de leur débiteur ou 

d'intervenir dans le partage provoqué par lui. Les coïndivisaires peuvent arrêter le 

cours de l'action en partage en acquittant l'obligation au nom et en l'acquit du 

débiteur. Ceux qui exerceront cette faculté se rembourseront par prélèvement sur les 

biens indivis. » 

 

Article 815-18 

"Les dispositions des articles 815 à 815-17 sont applicables aux indivisions en usufruit 

en tant qu’elles sont compatibles avec les règles de l’usufruit. 

Les notifications prévues par les articles 815-14, 815-15 et 815-16 doivent être 

adressées à tout nu-propriétaire et à tout usufruitier. Mais un usufruitier ne peut 

acquérir une part en nue-propriété que si aucun nu-propriétaire ne s’en porte 

acquéreur; un nu-propriétaire ne peut acquérir une part en usufruit que si aucun 

usufruitier ne s’en porte acquéreur." 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 

Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré le 9 

décembre 2022, sous le numéro CU 13056220088. 

Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des PARTIES, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

 Les dispositions d'urbanisme applicables.  

 Les servitudes d'utilité publique.  

 Le droit de préemption. 

 Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

 Les avis ou accords nécessaires. 

 Les observations.  

 

L'ACQUEREUR : 

 fait son affaire personnelle de l’exécution des charges et prescriptions et 

du respect des servitudes publiques pouvant être mentionnées dans ce 

document au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir 

pris connaissance, 

 reconnaît que le notaire lui a fourni tous éclaircissements 

complémentaires sur la portée de ce certificat d'urbanisme, 
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 déclare qu'il n'a jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme pré-

opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 

l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des 

présentes. 

Duquel il résulte notamment que le terrain est situé en zone Agricole, 

soumis au droit de préemption de la SAFER ; dans une commune  régie 

par un Plan Local d’urbanisme  i en compatibilité par arrêté ministériel du 

01 Février 2017,  

 

Certificat de numérotage 

Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 21 

septembre 2022. Il résulte de ce certificat que le BIEN  n’est pas numéroté. 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION DE LA SAFER 

L'immeuble est situé dans la zone de préemption de la SAFER. 

Le notaire l’a informée, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception en date du 22 septembre 2022, des prix et conditions de la vente. 

La "SAFER" a laissé s'écouler le délai de deux mois sans manifester son intention 

d'exercer son droit de préemption, en conséquence son silence vaut renonciation 

à ce droit. 

Une copie de la lettre recommandée et de l’accusé de réception sont annexés. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix 

dernières années, 

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 

l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce 

délai.  

  

DIAGNOSTICS 

Le dossier est susceptible de comprendre les différents diagnostics immobiliers 

suivants :  

 

Objet Bien concerné Elément à contrôler Validité 

Plomb Si immeuble 

d’habitation (permis 

de construire 

antérieur au 1er 

janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un 

an si constat 

positif 

Amiante Si immeuble (permis 

de construire 

antérieur au 1er juillet 

Parois verticales 

intérieures, 

enduits, planchers, 

Illimitée sauf si 

présence 

d'amiante 
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1997) plafonds, faux-

plafonds, conduits, 

canalisations, 

toiture, bardage, 

façade en plaques 

ou ardoises 

détectée 

nouveau 

contrôle dans 

les 3 ans 

Termites Si immeuble situé 

dans une zone 

délimitée par le préfet 

Immeuble bâti ou 

non mais 

constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Etat des appareils 

fixes et des 

tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé 

dans une zone 

couverte par un plan 

de prévention des 

risques 

Immeuble bâti ou 

non 

6 mois 

Performance 

énergétique 

Si immeuble équipé 

d’une installation de 

chauffage 

Consommation et 

émission de gaz à 

effet de serre 

10 ans  

Audit 

énergétique 

Bâtiments ou parties 

de bâtiment à usage 

d'habitation, formés 

d’un seul ou de 

plusieurs logements 

(hors copropriété) 

relevant des classes F 

ou G du DPE (sauf 

Guadeloupe, 

Martinique, Réunion, 

Guyane, Mayotte) 

Etat des lieux des 

performances 

énergétiques 

initiales du 

logement 

(déperditions 

thermiques, 

pathologies du 

bâtiment) 

5 ans 

Electricité Si immeuble 

d’habitation ayant une 

installation de plus de 

15 ans 

Installation 

intérieure : de 

l’appareil de 

commande aux 

bornes 

d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 

d’habitation non 

raccordé au réseau 

public de collecte des 

eaux usées 

Contrôle de 

l’installation 

existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 

une zone prévue par 

l’article L 131-3 du 

Code de la 

construction et de 

l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans Immeuble bâti ou 6 mois 
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une zone couverte par 

un plan de prévention 

des risques – 

Information relative à 

la pollution des sols 

non 

Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 

professionnel et 

d’habitation dans une 

zone prévue par 

l’article L 112-6 du 

Code de l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du 

plan 

 

En l'absence de l'un de ces diagnostics obligatoires en cours de validité, le 

VENDEUR ne pourra s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

 

La liste portée ci-dessus l'est dans l'ordre de l’article L 271-4 du Code de la 

construction et de l’habitation. Toutefois, les développements qui vont suivre 

concernant ces diagnostics seront dans un ordre différent, afin de distinguer la 

fiche technique de l'immeuble en tant que telle et ce qui concerne la protection 

de l'environnement tels que l'état des risques et le diagnostic de performance 

énergétique qui renseigne sur la performance énergétique d'un logement ou d'un 

bâtiment, en évaluant sa consommation d'énergie et son impact en terme 

d'émission de gaz à effet de serre. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

Le BIEN a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il n’entre pas 

dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et suivants du 

Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande au 

VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 

matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré 

avant le 1er juillet 1997. 

 

Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser par 

zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 

pas. 

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables (flocages, 

calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non friables 

y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 

bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en la 

matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A 
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ou B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des 

recommandations contenues dans le rapport : 

 soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 

matériaux et produits identifiés, 

 soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par 

un organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

 soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 

remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 

 

Un état établi par le Cabinet EDIA Diagnostic immobilier sis à MARTIGUES (13500) 

36 quai du Général Leclerc le 7 juin 2022, accompagné de la certification de 

compétence, est annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : 

"Il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante sur 

décision de l'opérateur : 

-Plaques en fibres ciment (Entrée) pour lequel il est recommandé de réaliser 

une évaluation périodique" 

Matériaux et produits de la liste B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique 

Le diagnostic obtenu à partir de la grille d’évaluation prescrit au propriétaire de 

faire contrôler périodiquement à ses frais les matériaux et produits. 

Cette obligation est transmise de droit à tout nouveau propriétaire. 

 

L’ACQUEREUR déclare : 

 être informé de la réglementation en vigueur ainsi que des sanctions 

attachées à son non-respect, 

 avoir été averti qu’il devra transmettre ce résultat à tout occupant ou 

locataire éventuel ainsi qu’à toutes personnes devant effectuer des 

travaux sur les lieux. 

 

Etat parasitaire 

Un état parasitaire a été  délivré par le Cabinet EDIA Diagnostic immobilier le 7 

juin 2022 est annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : Il n'a pas été repéré de présence d'indice 

d'infestation de termites ni d'autres agents de dégradation biologique du bois". 

Etant ici précisé que s’agissant d’une remise provençale l’état n’a pas été 

renouvelé. 

 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 

développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
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Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-9 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être 

précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

Les PARTIES déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de gaz. 

 

Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction et 

de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 

installation intérieure d'électricité réalisée en tout ou partie depuis plus de quinze 

ans doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

Le VENDEUR déclare que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure 

d’électricité. 

 

Diagnostic de performance énergétique 

Conformément aux dispositions des articles L 126-26 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit 

être établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

 Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

 Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 

refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

 La valeur isolante du bien immobilier.  

 La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la 

quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 

surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 

(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 

En l’état de la réglementation actuelle, et ce à compter du 1er janvier 2025, la 

location des logements d'habitation avec un DPE de classe G sera interdite 

comme étant des logements indécents. En 2028, cette interdiction s'étendra aux 

logements de classe F, et en 2034 aux logements de classe E. A partir du 24 août 

2022 aucune révision, majoration ou réévaluation du loyer ne sera possible pour 

les logements d’habitation classés F ou G. (En Guadeloupe, en Martinique, en 

Guyane, à La Réunion et à Mayotte, pour être décent, le logement devra être 

compris : à compter du 1er janvier 2028 entre les classes A et F et à compter du 

1er janvier 2031 entre les classes A et E). 

Au 25 août 2022, les logements vides ou meublés dans le cadre de la loi du 6 

juillet 1989 - classés F ou G - ne peuvent plus faire l’objet d’une augmentation de 

loyer en cas de relocation, de renouvellement, ni même d’une indexation annuelle 

(article 159 loi Climat du 22 août 2021), quand bien même le logement en 

question ne serait pas situé en zone tendue. Outre-mer l’entrée en vigueur de 

cette disposition est repoussée au 1er juillet 2024. 

 

Le diagnostic de performance énergétique contenu aux articles L 126-26 et 

suivants du Code de la construction et de l’habitation n’a pas été établi, le BIEN 
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entrant dans l’une des catégories d’exceptions prévues par l'article R 126-15 du 

Code de la construction et de l’habitation : Absence de Chauffage. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments d'équipement 

qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, relèvent de 

la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble impropre à sa 

destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 

d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 

propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 

remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 

responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 

d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le BIEN dont il s’agit, compte tenu de son usage actuel et de sa situation, n’est 

concerné ni par l’exigence d’un raccordement à un assainissement collectif, ni par 

l’exigence d’avoir un assainissement individuel, ainsi déclaré par le VENDEUR. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions délivré fondé sur les informations mises à 

disposition par arrêté préfectoral est annexé. 

A cet état sont annexés : 

 la cartographie du ou des risques majeurs existants sur la commune avec 

localisation de l'immeuble concerné sur le plan cadastral. 

 la liste des arrêtés de catastrophe naturelle de la commune.  

Plan de prévention des risques naturels 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

naturels approuvé  en date du 14 Avril 2014. 

Les risques pris en compte sont : le retrait-gonflement des sols argileux 

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre plan de prévention  des risques 

naturels approuvé en date du 17 Août 2004. 

Les risques pris en compte sont : les mouvements de terrain. 

 

Plan de prévention des risques miniers 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

miniers. 

Plan de prévention des risques technologiques 

L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

technologiques. 
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Sismicité 

L'immeuble est situé dans une zone 3 (modéré) 

Radon 

L'immeuble est situé dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3. 

 

Secteur d'information sur les sols 

Des secteurs d'information sur les sols comprenant les terrains où la 

connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 

d'usage, la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution 

pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement 

peuvent être crées conformément aux dispositions de l'article L 125.6 du Code de 

l'environnement. 

 

Il n'existe pas actuellement de secteur d'information sur les sols créé par arrêté 

préfectoral ni projeté. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 

ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

 

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

services (BASIAS). 

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 

pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou 

curatif (BASOL). 

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 

(GEORISQUES). 

 La base des installations classées soumises à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la 

mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 

 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 

déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 

pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 

substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 

défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  
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Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y compris 

les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 

permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de 

gestion des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation 

de leurs effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est 

prouvé que ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans 

l'atmosphère, le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage 

géologique et effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les 

autres matières naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la 

sylviculture et qui sont utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou 

sylvicole, et les matières radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de leur 

excavation. 

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 

producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 

gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, 

même lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 

stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 

matériaux réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu 

naturel de tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de son 

obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a 

pas permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-7 

du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant 

l'objet d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à 

autorisation ou à enregistrement et en présence d’informations rendues 

publiques en application de l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de 

pollution des sols l’affectant, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en 

informer par écrit l'acquéreur ou le locataire.  

 

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'immeuble appartient à Madame Christiane OLIVE "Vendeur" aux présentes, 

pour lui avoir été attribué aux termes d'un acte d'un acte de donation entre vifs à 

titre de partage anticipé conformément aux dispositions de l'article 1075 du Code 

Civil,  tant des biens appartenant au propre au donateur que de ceux dépendant 

de la communauté ayant existé entre elle et Monsieur Raymond OLIVE son 

conjoint prédécédé  

Ladite donation a été consentie par Madame Claire Colombine CRESPI veuve de 

Monsieur Raymond OLIVE suivant acte au rapport de Maître TOUSSAINT Notaire à 

MARTIGUES le 6 juillet 2001, au profit de ses trois enfants et seuls présomptifs 

héritiers, héritiers chacun pour un/tiers, dont Madame Christiane OLIVE sus-

nommée, 

L'immeuble ci-dessus désigné formant les articles quatre et  cinq de la masse à 

partager a été attribué en pleine propriété à Madame OLIVE. 

Ladite donation a eu lieu sous diverses charges et conditions de droit en pareille 

matière et notamment avec réserve d'usufruit au profit de la donatrice, en ce qui 

concerne les biens composant les articles trois et quatre de ladite donation. 
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Lesdites charges et conditions étant à ce jour éteintes par suite du décès de la 

donatrice arrivé à MARTIGUES DU 17 juillet 2015. 

Une expédition de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de AIX 

EN PROVENCE le 6 septembre 2001 volume 2001P, numéro 6463. 

 

Originairement ces parcelles appartenait en propre à Monsieur Raymond Auguste 

Henri OLIVE, savoir  

La parcelle cadastrée section DM 402 : 

Par suite d'un acte administratif établi par le Président du Conseil Général en date 

du 12 Août 1986 dont une copie authentique a été publiée au service de la 

publicité foncière de AIX EN PROVENCE le 27 octobre 1986 volume 1986 p numéro 

5901. 

 

La parcelle cadastrée section DM numéro 192 : 

Par suite de faits et actes antérieurs à 1956. 

 

Les parcelles cadastrées section DM numéros 289 et 291 : 

Par suite d'un acte rectificatif reçu par Maître GALLAY Notaire à MARTIGUES le 29 

AVRIL 1983 à la suite de la rénovation du cadastre de la commune de MARTIGUES, 

une partie des parcelles appartenant à Monsieur Raymond OLIVE ont été 

attribuées à tort à Monsieur Toussaint OLIVE, afin de régulariser cette erreur il a 

été établi un document d'arpentage divisant la parcelle DM numéro 44  en trois 

parcelles dont la 289 attribuée à Monsieur Raymond OLIVE et la division de la 

parcelle DM 50 en deux parcelles dont la 291 attribuée à Monsieur Raymond 

OLIVE  

Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de AIX EN 

PROVENCE le 10 Juin 1983  volume 4126 numéro 5. 

 

Il n'a pas été établie d'attestation immobilière suite au décès de Monsieur 

Raymond OLIVE arrivé à MARTIGUES le 14 janvier 2001, la donation-partage 

relatée ci-dessus étant intervenue dans les 10 mois du décès. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les PARTIES déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 

elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 

intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention de l'ACQUEREUR, une copie 

authentique, sur support papier ou sur support électronique, des présentes 

qu'ultérieurement, notamment en cas de demande expresse de ce dernier, de 

son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 

présentes, une copie scannée de l'acte si l'acte a été signé sur support papier, ou 

une copie de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse ou aux adresses électronique(s) 

suivante(s) :  
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Monsieur Arnaud CAPEL: arnaud.capel.ac@gmail.com  

 

Monsieur Mathieu CAPEL: mathieu.capel@outlook.com  

 

L'ACQUEREUR donne son agrément à ces modalités de délivrance, sans que cet 

agrément vaille dispense pour le notaire de délivrer ultérieurement la copie 

authentique. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les PARTIES déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect des 

règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 

affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux PARTIES un devoir 

précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 

VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 

informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 

présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son 

consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 

sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité 

d'annulation du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, tout 

manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 

En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur 

ou ambigu s'interprétant contre lui. 

Les informations déterminantes données et reçues sont rapportées aux 

présentes, ainsi attesté par les PARTIES. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstances 

rendant l’exécution d’un contrat excessivement onéreuse, changement 

imprévisible lors de la conclusion de celui-ci.  

Ce mécanisme est prévu à l’article 1195 du Code civil dont les dispositions sont 

littéralement rapportées : 

"Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 

l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en 

assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son 

cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 

résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander 

d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un 

délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y 

mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe". 
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Les PARTIES écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code civil 

permettant la révision du contrat pour imprévision, estimant que compte tenu du 

contexte des présentes, cette renonciation n’aura pas de conséquences 

déraisonnables à l’endroit de l’une d’entre elles. Par suite, elles ne pourront pas 

solliciter judiciairement la renégociation des présentes s’il survient un évènement 

imprévisible rendant l’exécution excessivement onéreuse pour l’une d’entre elles. 

Toutefois cette renonciation n’aura d’effet que pour les évènements qui n’auront 

pas été prévus aux termes des présentes. 

Une telle renonciation ne concerne pas le cas de force majeure caractérisé par 

l’irrésistibilité et l’imprévisibilité qui impliquent l’impossibilité pour le débiteur 

d’exécuter son obligation et dont seul le débiteur peut se prévaloir. 

Aux termes de l’article 1218 du Code civil "Il y a force majeure en matière 

contractuelle lorsqu'un événement échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait 

être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les effets ne 

peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche l'exécution de son 

obligation par le débiteur.  

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins que 

le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement est 

définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs 

obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1." 

 

MEDIATION 

Les PARTIES sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, elles 

pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 

qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 

trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 

https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les PARTIES élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de 

leurs suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 

correspondance s’y rapportant. 

  

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire 

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 

les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR 

devront s’effectuer à l’adresse ci-dessus indiquée 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à l'adresse ci-dessus 

indiquée. 

Chacune des PARTIES s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 

domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 
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POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 

erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est 

relaté aux présentes, les PARTIES agissant dans un intérêt commun donnent tous 

pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial 

dénommé en tête des présentes à l'effet de faire dresser et signer tous actes 

complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec 

tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les PARTIES affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général 

des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions 

fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette 

affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code 

civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 

contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

  

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 

DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les PARTIES au notaire leur 

seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 

compter des présentes. 

A défaut, les PARTIES autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 

pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été 

établi en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient 

l'intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère 

d'authenticité. 

 

DON A LA FONDATION NOTAIRE ET BRETON 

Le notaire soussigné informe les PARTIES au présent acte qu’il soutient l’action de 

la Fondation "Notaire et Breton", créée par le conseil régional des notaires de la 

cour d’appel de Rennes. 

La Fondation "Notaire et Breton" apporte son soutien à des projets en faveur des 

familles, du logement, de la santé, de l’aide aux personnes, de l’éducation et de la 

formation, sur le territoire des cinq départements du ressort de la cour d’appel de 

Rennes, savoir la Loire-Atlantique, l’Ille-et-Vilaine, les Côtes d’Armor, le Finistère et 

le Morbihan. 

La Fondation "Notaire et Breton" a mis en place l’opération "1 acte = 1 euro" afin 

de permettre aux notaires donateurs, de soutenir ses actions par le versement 

d’un euro pour chaque acte authentique signé. 

Le notaire soussigné, par la signature du présent acte, effectue un don d’un euro 

à la Fondation "Notaire et Breton". 

Les PARTIES prennent acte de cette action de solidarité en s’y associant 

pleinement par la régularisation du présent acte authentique. 
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Les actions de la Fondation "Notaire et Breton" peuvent être suivies, sur le site 

internet www.notaireetbreton.bzh et sur les réseaux sociaux "Notaire et Breton". 

 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 

notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont 

investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 

2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 

Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre 

foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers 

centraux de la profession notariale (Fichier Central Des Dernières 

Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, 

etc.), 

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application 

du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 

le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou 

ayant fait l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors 

de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 

données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales.  

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 

sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 

financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation 

d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer 
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pour des raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir 

des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de 

leurs données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 

intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : 

lesnotairesdupoher@notaires.fr .  

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 

autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et 

des Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des PARTIES dénommées 

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la 

suite de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

  

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 

feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 

substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 

vaut également pour ses annexes. 

  

DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois 

et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 

 

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 

signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 

électronique qualifié. 

 

 



Mme 
LIBOUBAN-DAYOT 
karine agissant en 
qualité de représentant 
 a signé

à CARHAIX-PLOUGUER 
le 30 janvier 2023

Mme MARZIN 
Catherine agissant en 
qualité de représentant 
 a signé
à CARHAIX-PLOUGUER 
le 30 janvier 2023

Mme CADIOU Mickaël 
agissant en qualité de 
représentant  a signé

à CARHAIX-PLOUGUER 
le 30 janvier 2023

et le notaire Me LE 
GOHIC ROMUALD a 
signé
à CARHAIX-PLOUGUER 
L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS  
LE TRENTE JANVIER



MENTION POUR LES BESOINS DE LA PUBLICITE FONCIERE 
 
 
Pour les besoins de la publicité foncière, Maître Romuald LE GOHIC 

Notaire Associé de la Société d’exercice libéral à responsabilité limitée « LES 
NOTAIRES DU POHER », titulaire d’un Office Notarial à CARHAIX-PLOUGUER 
(Finistère), 13 Avenue Victor Hugo CERTIFIE qu'il y a lieu de porter à l'acte ci-
dessus les rectifications suivantes : 

 
Au lieu de lire : 

 IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  
Donation-partage suivant acte reçu par Maître Lucien TOUSSAINT, notaire à 
MARTIGUES le 6 juillet 2001 pour une valeur de cent trois mille cent quatre-vingt-
trois francs (103.183,00 frs).  

 
 
Il y a lieu de lire : 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

Le BIEN est entré dans le patrimoine du VENDEUR savoir :  
Donation-partage suivant acte reçu par Maître Lucien TOUSSAINT, notaire à 
MARTIGUES le 6 juillet 2001 pour une valeur de Cent  quatre mille huit cent 
soixante dix francs (104 870 Frs).  

      
 
Le reste demeure inchangé. 

Signée électroniquement par Me LE GOHIC ROMUALD le 9 février 2023
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